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éventualité, il Jnous ast du moins 
possible de répondre aux taxes par 
des taxes, aux prohibitions par des 
prohibitions, et il vaut assurément 
mieux ne rien échanger que de 
perdre au change. 

Il est ensuite procédé au scrutin 
public demandé par MM. Freppel, 
Blin de Bourdon, le baron Reille, le 
vicomte de Belizal, Le Roux, de 
Mun, le baron Dufour, Cibiel, le 
comte d'Espeuillas, des Rotours, 
Gaudin, Dagorne, G. Brame, le vi
comte de Kermenguy, de la Biliais, 
Desson de Saint-Aignan, Ollivier, 
etc. 

Voici le résultat du dépouille
ment : 

Nombre de votants 455 
Majorité absolue 228 
Pour l'adoption 72 
Contre 383 

Le défaut d'espace nous oblige à 
remettre à demain, l'appréciation 
de la seconde partie de la discussion 
relative au traité et qui est plus in
téressante encore eue la première, 
au point de vue des intérêts spé
ciaux de la région. A. L. 

L'UNIVERSITÉ OU.. . LA PRISON! 
M. Pau l Bert étai t v r a i m e n t l 'homme 

qu'il fa l la i t a ce t te Chambre . P e n d a n t 
que les B o y s s e t et l e s L a b a z e préparant 
la besogne au min i s tre des cu l te s , d'au
tres travai l l ent pour le min i s t re de l ' ins
truct ion publique. L'un d'eux, le s i e u r 
Marcou, v i ent de déposer la proposit ion 
su ivante sur le ré tab l i s sement du cer t i 
ficat d'études un ivers i ta ires : 

Article 1er 
Les candidats aux baccalauréats ne seront 

admis aux examens qu'après avoir prouvé 
qu'ils ont tait les classes de seconde, de rhé
torique et de philosophie dans un des établis
sements de l'Université. 

Art. 2. 
La forme et les garanties de sincérité de 

cas certificats seront déterminées par un ré-
g.ement du conseil supérieur de l'Université 

Art. 3: 
Les certificats d'études domestiques tien

dront lieu du certificat d'études universitaires. 
Art. 4. 

Les faux commis en cette matière seront 
puais de quinze jours a trois mois de prison 
et de la perte des droits politiques, oui devra 
dans tous les cas être prononcée. 

Les s o u v e n i r s du certif icat d'études n e 
s o n t pas te l lement a n c i e m s que beau
coup de g e n s ne s a c h e n t ce qu'il s ignifie, 
C'est la suppress ion pure et s imple de la 
l iberté d 'onse ignement établ ie par l a loi 
de 1350. Le prsjet de M Marcou n e dit 
pas bien tout ce qu'il veut. On voit c la i 
r e m e n t qu'il suppr ime t e u l e s l es ins t i tu 
t ions l ibres d 'ense ignement ; on voit 
m o i n s qu'il abol it a peu près a u - s i toute 
éducat ion pr ivée . « Les certif icats d'étu
d e s domest iques , dit le projet, t i endront 
l ieu du certif icat d'études un ivers i ta ire »; 
mai s il ajoute : « Les f a u x c o m m i s en 
cet mat i ère seront p u a i s de qu inze jours 
à trois mo i s de p r i s o n ». Cela va lo in . 

Autrefo is la s imple at tes tat ion du chef 
de fami l l e c e n s t a t a n t que son enfant 
avai t fait s e s études à la m a i s o n faisait 
foi. On n e pouvait le poursu ivre de ce 
chef pour f a u x . 

La proposit ion Marcou est particul iè
r e m e n t perfide. Qu'arrivera- i l a v e c a n 
m i n i s t r e c o m m e M. Paul Bert, a v e c des 
e x a m i n a t e u r s c o m m e c e professeur à la 
facul té de Rennes , du n o m de Crié, dont 
les j o u r n a u x de Par i s ont publié la let 
tre s c a n d a l e u s e , ou c o m m e ce M. Bene is t 
de Par i s , qui é s r i t s u r « les c lér ieaux » à 
s o n « cher ami » Sarcey le billet que le 
XI Xe Siècle a enreg i s tré T 

Il arrivera que les jeunes g e n s m u n i s 
de cert i f icats d'études domest iques seront 
re fuses au bacca lauréa t s c o m m e igno
r a n t s , et que l'on se retournera ensu i t e 
contre les pères de famil les catho l iques 
pour les ac c us e r d'avoir c o m m i s un faux 
» n déc larant que leurs fils ava ien t fait 
leur éducation a la maison paternel le . 

La proposition Marcou aboutit a la pri
s o n . C'est la conc lus ion nature l le de tous 
l e s projets de loi d'un parti qui a parfois 
o s é s e dire l ibéral. 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 10 décembre 1"81. 

Présidence de A.'. LKOK SAV. 

La SÉANCE 
La séance est ouverte a 2 heures. 
Lu procès-verbal est lu et adopté. 

LES VICTIMES DU 2 DECEMBRE 
L'ordre du jour appelle le second tour de 

scrutin sur l'ensemble de la proposition ae loi, 
adoptée par la Chambre des député;, concer
nant l-s victimes du coup d'E'at de t»M. et de 
la loi de aùrtté générale du SI février 1858. 

Le projet de loi est adopté par 158 voix. 
PROJET DIKTERÊT LOCAL 

Le Sénm adopte le projet de loi adopté par 
la Chambre des députes, tendant a autoriser 
la ville de Brest (Finistère) * emprunter une 
soir me de 1,759,ï50 francs. 

LES CREDITS SUPPLEMENTAIRES 
L'ordre du jour appelle la discussion du pro

jet de loi, adopte par la Chambre des députés, 
portant : 1* ouverture de crédits supplémentai
res au ministre de la guérie et au ministre de 
la marine, sur l'exercice 1881, pour subvenir 
aux frais de l'expédition de Tunisie et du Sud 
oranais ; 2« ouverture de crédits extraordi
naires au ministre de la guerre et au ministre 
de la marine, sur l'exercice 1882. pour subve
nir aux frais de l'expédition de Tunisie et des 
opérations sur le littoral de la Tunisie, pen
dant le mois de janvier U82. 

DISCOURS DE I . DE BROGLIE 
M. I.B PRÉSIDENT donne la parole à M. na 

BROGUB. 
Je serai bref, dit l'honorable sénateur. Il 

s agit de savoir si notre comptabilité permet 
de faire la guerre avec le budget que les parle
ments <~nt voté en vue de l'état de paix. 

Le Sénat doit eclairclr le but et fixer l'orga
nisation future de l'occupation de la Tunisie 
par nos troupes. 

Je me propose, moi, d'appeler 1 attention du 
Sénat et les explications du gouvernement sur 
l'avenir et l'organisaUon de l'occupation tuni
sienne. C'était la un grand débat qui eut mé
rité d'être traité par cette Assemblée, au mo
ment où on lui prodigue les outrages et où on 
l'invite a un véritable suicide. (Très bien I à 

"liais M. le président du conseil a, devant la 
Chambre des députés, demandé l'ajournement 
de la discussion. Au fond, il le demanderait 
certainement ici. si je l'interrogeais sur ces 
points importants. 

J'ai un autre motif de ne pas questionner M. 
le Président du conseil, c'est que nous n avons 
plus devant nous le cabinet qui a décidé 1 ex
pédition de Tunisie. 

Cependant le nouveau cabinet compte deux 
membres de l'ancien ministère M. Antontn 
Prousi. le nouveau minutie des Arts je crois, 
a été japport'iir du projet d- loi relatif au 
Uifin et M i. mbrtia avait d i s relations si 
iutiiii - ..v-. , .i ,mer MitiUièn*, qu'il ne 
w , u . . - . > d e n •• • "•• '-! •' ^ l o u ^ a b i -
»UJ de ce U l»tf pu t • c »ir M li .t.WSI»»» 

i*> 

M. GAMBBTTA. : Et aussi summa injuria. 
M. DB BaoGLia : Je suis d'accord sur an point 

avec U. lé président du conseil, sur ce point 
qu'il faut exécuter les traités que l'on a con
clus et signés. 

En attendant une révision, il doit être res
pecté, il a mis le feu dans toute la Tunisie ; 
nous ne pouvons nous en retirer en ce moment 
sans que le désordre et le pillage tugmentent. 
Nous ne pouvons donc nous retirer, et sur ce 
point M le président du conseil a parfaitement 
raison. Par tous ces motifs, je comprends les 
délais qu'a demandés U. le président du con
seil. 

Je me permettrai seulement de demander à 
M. le Président du conseil de nous fixer une 
date a laquelle il pourra accepter la d scussion 
complète qu'il refuse aujourd'hui, ou tout au 
moins de nous garantir qne ce n'est pas un 
ajournement indéfini. 

Je lui demande aussi de nous donner quel
ques explications sur la manière dont il oompte 
organiser l'occupation tunisienne* 

Je lui demande aussi de ne pas nous saisir 
de quesUons, quand elles seront déjà engagées 
et peut-être résolues. 

Certes, je comprends la réserve diplomatique, 
toutefois a condition qu'elle aura pour pra
tique de ne pas tout dire, et non de ne pas dire 
le contraire de ce qui est. Je comprends le 
secret, je ne comprend pas les allégations qui 
trompent. (Très bien ! a droite.) 

Ainsi,dès le premier jour nous avens été en 
face d'intentions qu'on dissimulait. Ensuite on 
nous a mis en face de faits qu'il nous était 
Impossible de ne pas ratifier. 

Oui, nous ne pouvions pas ne pas ratifier le 
traité du Bar do, nous n'avions aucune liberté. 
(Très bien! a droite.) 

Ainsi, quand mon honorable collègue, M. de 
Cionaut-Btron a voulu faire quelques reserves, 
on l'a interrompu a gauche, et s'il avait 
poussé un peu pins loin on l'eût déclaré 
traître a l'honneur national. (A droite : — Oui! 
oui !) 

Dans la seconde phase aussi nous n'étions 
pas libres. Est venu le troisième crédit, le cré
dit de 14 millions ; la encore, on ne nous a 
pas tout dit. 

Le rapporteur, U. Hébrard, nous a tenu un 
langage qui ne nous permettait pas de prévoir 
tout ce qu'on nous demanderait par la suite; 
puis est venue la longue interruption parle
mentaire, durant laquelle, entre deux Cham
bres, on ne pouvait s'adresser aux représen
tants du pays. 

Enfin est arrivé l'ordre dn jour du 9 novem
bre, voté par la Chambre des députés, ordre 
du jour qui engage la politique du gouverne
ment. 

Cet acte élémentaire que je ne jugerai qu'a
vec une grande réserve, est-il intervenu aprè3 
une discussion réfléchie ? Est-il possible d'ou
blier que cet ordre du jour a été voté dans la 
plus grande confusion et par un acte de déses
poir? 

Est-ce là de la discussion réfléchie ? 
Quant au projet actuel, le Sénat peut-il le 

repousser * Les dépenses sont faites, il faut 
les payer; sinon c'est le budget ordinaire de la 
guerre qui en souffrirait; il y a une contrainte 
morale. (Très-bien ! a droite). 

Je demande à U . le Président du Conseil 
l'engagement qu'a l'avenir les choses ne se 
passeront pas ainsi. 

Si nous étions si impatients, poursuit l'ora
teur, d'arriver a cette discussion, c'est que 
nous ne trouvons pas les déclarations que le 
gouvernement a faites devant la Chambre des 
députés, ni claires, ni suffisantes. 

Si, lors de la discussion sur le traité du Bar-
do, on avait écouté ici nos prévisions, peut-
être cette guerre eût-elle été mieux préparée 
et moins meurtrière, peut-être les services 
hospitaliers auraient été organisés, peut-être 
moins de pauvres et nobles enfants de nos 
campagnes auraient jonché de leurs cadavres 
cette terre lointaine. (Murmures a gauche. Ap
probation à droite.) 

11. le Président du Conseil a condamné l'an
nexion, et il a eu raison, mais je ne vois pas 
quels sont les dangers que présente l'annexion 
et que ne présenterait pas le protectorat. Je 
passe sur les difficultés militaires. Le traité du 
Bardo indiquait une occupation militaire 
française restreinte et temporaire ; or, nous 
sommes au contrare menacés d'une occupation 
permanente, assez longue et assez étendue. 

M. GAMBBTTA : L'article 3 du traité du Bar
do, parlant de l'occupation, dit: aussi long
temps qu'elle sera jugée nécessaire. 

M. DE BROGUB : Je parle de nos espérances. 
(Mouvements divers). 

Or la réalité, c'est l'occupation française, 
pour une partie de l'armée indigène, quaud on 
aura pu la former. L'orateur indique les diffi
cultés qui résultent de cet état de choses,et il 
pense que cet état actuel est une véritable 
annexion. 

Quant aux difficultés diplomatiques avec 
les puissances européennes, a l'occasion du 
traité du Bardo, je les laisse de côte, parce 
que je n'aime pas a traiter ces questions à la 
tribune, et ensuite parce qu'elles se sont atté
nuées,à mesure que notre situation en Tunisie 
devenait moins brillante, moins enviable. 

J'ajouterai que si certaines puissances ne 
nous ont fait aucune observation au sujet de 
notre occupation en Tunisie, c'est qu'a mon 
avis elles ont pensé que si la France, qui ne 
manque pas de difficultés a résoudre en Eu
rope, voulait envoyer en Afrique 25 ou 30,0,0 
hommes de plus, c'était son affaire. 

C'est ta une observation que, dans mon pa
triotisme, je me permets da soumettre a M. 
le président du conseil, au moment où il peut 
avoir a prendre une décision d'une haute im
portance pour l'avenir diplomatique et mili
taire de notre pays. (Applaudissements à 
droite.) 

(Le discours de M.de Broglie dure une heure; 
A 3 h. 10, M. Gambetta monte a la tribune. 

DISCOURS DE M. GAMBETTA 
M. LB PRÉSIDENT DU CONSEIL rend hom

mage au S«nat et déclare que Ce gouvernement 
veut ton affermissement et son prestige 

M.Gambetta déciare qu'il n'accepte que sons 
bénéfice d'inventaire la solidarité des actions du 
ministère qu'a présidé M. Jules Ferry. Il ne 
veut être responsable que de ces actes. 

L'expédition touchant a sa Un, il annonce 
qu'il soumettra bientôt aux représentants du 
pays son projet d'occupation de la Tunisie. 
Il reconnaît que la question financière présen
te de nombreuses difficultés, mais il demande 
du temps pour les résoudre. 

U. GAMBBTTA compare le traité du Bardo 
avec celui que les Anglais ont conclu avec les 
Bocrs du Transvaal. U dit que nous avons a 
peine perdu 1100 hommes en Tunisie. Il pro 
met d'assurer la loyauté, la sincérité et 1a 
liberté de la discussion, quand elle reviendra. 

H. de BROGUB prend acte des dernières pa
roles du président du Conseil et il réfute briè
vement les arguments dont il s'est servi pour 
défendre le projet de loi. 

M. GAMBBTTA réplique et fait allusion au 16 
mai. 

M. BOCHBK dit que puisque l'honneur de la 
France est engage, il faut le soutenir ; il rap
pelle les précédents. 

Les contradictions du gouvernement démon
trent que la théorie des crédits supplémentai
res et extraordinaires a été violée. 

L'orateur conclut en disant que nos institu 
lions ne nous donnent que 'a vaines garanties 
au point de vue politique et financier. 

M. ALLAIN-TARUS répond a M. Bocher. Il dit 
que le ministère précédent n'a pas viole les 
règles de la comptabilité financière et il expli
que celle qui a été employée. 

La séance est suspendue pendant nn quart 
d'heure. 

A la reprise de là discussion,M. BCFFBT fait 
le procès de l'ancien Cabinet et dit que toutes 
Us règles ont été violées; il termine en dé
montrant la connexité du pouvoir politique et 
du pouvoir financier. Ebranler l'un, c'est ébran
ler l'autre. 

M. ALLAJN-TARQÈ, monte de nouveau a la 
tribune et répond au précédent orateur. 

Un amendement présenté par M. Buffet est 
repousse par n o voix contre Os. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
lundi. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 10 décembre 15*1 
PftftSIBWCB DB M. BmiSflON 

LÀSEAHCE 
La séance s'ouvre à 3 heures. 

EIPRURT DàRS LE TARU-ET-GARONHE 
La Chambre adopie la p.ojet de loi tendant 

a autor^erre département de Tsxn-et-Gironne 
a contracter uu emprunt pour la construction 
d'une école normale d'institutrices. 

LlLECTIOn BE L'ilBÊ BIGORNE 
La Chambre aborde ensuite (la discussion 

des conclusions du rapport du 3e bureau, sur 
Peleetion de M. Dageme dans la tre circons
cription de Dinan (Cêtes-du-Nord). 

Les conclusions du rapport tendent à l'inva
lidation. 

M.LB PXOVOST DE LAUNAT combat ces conclu
sions. 

Les protestations se sent produites tardive
ment. Elles n'auraient eu aucun effet, si l'é
lection avait été discutée plutôt. 

On a prétendu, contre toute vérité, que le 
clergé avait distribué des bulletins. Le rap
port prétend que des fermiers ont été mena
cés. M. Villain affirme le fait. 

En invalidant l'élection de M. l'abbé Dagor-
me, on veut décourager la candidature ecclé
siastique. (Très bien a droite.) 

M. VILLAIN demande a la Chambre d'invali
der l'élection, comme entachée d'un vice cléri
cal. 

L'invalidation est prononcée par 316 voix 
contre 94 

La Chambre prend en considération : 
f La proposition de loi de MM. Durand, 

Drumel. et Bernard, tendant a modifier l'ar
ticle 1734 du code civil; 

2* La proposition de loi de M. Guyot (Rhône 
et de plusieurs de ses collègues, relative a la 
cai-se nationale des retraites pour la vieil-

3* La proposition de loi de M.Naquet.relative 
au rétablissement du divorce. 

La prise en considération de cette dernière 
proposition a été votée par 272 voix contre 95. 

NOMINATION D'UNE COMMISSION 
D'ENQUÊTE 

M. DUFOUR dépose un projet de résolution 
tendant a la nomination d'une commission de 
33 membres, qui serait chargée de faire une 
enquête sur les élections des 21 août et 4 sep
tembre 1881 et il demande l'urgence de la dis
cussion. 

Plusieurs membres demandent la question 
préalable. (Bruit.) 

M. DUFOUR veut motiver sa demande d'ur
gence. (Non.) 

Après quelques observations du président, 
M. Dufour retire sa demande et insiste pour 
que sa proposition soit imprimée et distribuée. 
(Accordé.) 

La séance est levée à 6 h. 1 \i • 
Il y aura séance mardi a 3 heures. 

LE DISCOURS DE M.DES ROTOURS 
Nous donnons in extenso le discours prononcé 

& la Chambre par l'honorable M. des Rotours, 
député du Nord, dans la discussion des tarifs, 
é propos du traité de commerce avec l'Italie. 

M. LE PRÉSIDENT. La parole est a M. des 
Rotours. 

• . DES ROTOURS. Messieurs, en entendant 
tout a l'heure M. le rapporteur vous faire 
l'exposé des concessions que nos négociateurs 
auraient obtenues de l'Italie.je me demandais, 
en vérité, si la lecture que j'ai faite il y a 
quelques instants du tarif de 1803 et du tarif 
qu'on vous propose aujourd'nui avait été une 
vaine illusion ; car, en les comparant l'un à 
l'autre, on constate qu'a l'entrée des produits 
français en Italie, presque tous les droits 
de 1863 sont sensiblement relevés, tandis qu'à 
leDtrée en France des produits italiens les 
tarifs restent absolument les mêmes ou bien 
sont diminués. Voila la vérité. Je m'étonne 
alors que M. le rapporteur, en vous faisant 
l'exposé des nouveaux tarifs conventionnels 
qui vous sont proposés aujourd'hui, ait cru 
devoir passer sous silence les droits du traité 
de lfc63. 

M. TIRARD. Vous savez bien que nous ne 
sommes plus sous l'empire du tarif de 1863. 

M. LB RAPPORTEUR. Et que nous sommes 
sous celui du tarif général. 

M. DES ROTOURS. Je sais très bien que vis-
à.vis de 1 Italie le traité de 1863 a pris liR 
en juillet 1878; mais depuis lors nousn'avens 
avec elle que des tarifs provisoires. Pour 
les produits italiens a l'entrée en France, c'est 
le tarif du traité de 1863 : pour les produits 
français a l'entrée en Italie, c'est le tarif aus
tro-italien. 

Vis-à-vis des autres puissances. les tarifs 
qui ont été inaugurés en 1861 se sont continués 
jusqu'ici et forment encore la base de nos 
rapports commerciaux. 

M. LE MINISTRE DU COMMBRCK ET DES COLO
NIES.— C'est une erreur de fait; 

M. DBS ROTOURS. Je ne puis entamer un 
colloque avec M. le ministre, mais puisque M. 
Bouvier veut bien m'interrompre, il convien
dra que vis-à-vis de l'Angleterre et de la Bel
gique, notre tarif est le tarif des traités de 1860 
et de 1861. (Interruptions a gauche.) Est-il vrai, 
oui ou nen, que les tarifs anglais et belge 
soient les principaux de nos tarifs internatio
naux ? J'étais donc fondé a dire que les tarifs 
conventionnels de 1860 forment encore la base 
de nos tarifs internationaux, i a force des 
choses comporte que nous les comparions aux 
tarifs nouveaux qui nous sont proposés. 

Je vois un péril extrême, au point de vue des 
intérêts français, à ce qu'ici, ainsi que l'a fait 
aujourdhui M. le rapporteur, on prenne comme 
point de départ, comme point de comparaison 
unique, le tarif provisoire momentanément 
accepté à l'égard de l'Italie, le plus mauvais 
assurément auquel soient soumis nos indus
triels. 

Vous pouvez citer ce tarif au même titre que 
le tarif général italien, mais vous ne pouvez 
le péendre comme base d'un tarif convention
nel, car ce tarif provisoire n'a jamais été dis
cute par des négociateurs français, et n'a ja
mais été accepté que comme un modus Vivendi 
momentané. 

Le tarif de 1863 est le seul tarif convention
nel que nous avons eu avec 1 Italie. Ce tarif 
nous a été consenti pour treize ans, alors que 
nous garantissions à l'Italie,pendant u t temp.3 
déterminé, l'accès de notre propre marché a 
des conditions réglées. 

Les tarifs q>ii nous sont soumis sont-ils plus 
ou moins favorables aux intérêts français que 
ceux de 1863 T 

Les divers articles de production française, 
qui vous ont été énutnérés par M.le rapporteur, 
comme étant l'objet d'une réduction de droit a 
l'entrée en Italie, sont l'objet .de droits plus 
considérants que ceux dont ils étaient frap
pés par le traité de 1863. 

Messieurs, il s'agit de questipns de chiffres, 
de constatations matérielles. M. le rapporteur 
a apporté des affirmations ; a ces affirmations 
je viens en opposer d'autres, et je prie la 
ChanJire de vouloir bien me permettre de lui 
fonrnir les preuves a l'appui. 

M. le rapporteur vous a dit qu'en ce qui 
concerne nos tissus soies, le traité pour le
quel on nous propose de nous engager réalise 
une réduction sur les droits a l'importation 
en Italie. La vérité est qu'en ce qui concerne 
les soies françaises exportées en Italie, le 
droit de 3C0 francs par lut) kilos, qui était pré
vu par le traité de 1863,se trouve, par le traité 
que M. le rapporteur vous vantait tout a 
1 heure, relevé a 400 francs. Le fait est indé
niable. 

Des soies passons maintenant aux laines. 
M. le rapporteur nous disait : « Nous avons 
obtenu de l'Italie des réductions considéra
bles sur les droits d'entrée de nos lainages. » 

Eh bien, si vous vous reportez à la discus
sion du projet de traité franco-italien de 1878 
qui, vous le savez, a été rejeté par la Cham
bre, et que M. Berlet défendait alors.... 

M LB RAPPORTEUR. Je ne ne défendais nul
lement le traité, mais une convention déposée 
postérieurement au projet primitif et qui 
maintenant en réalité le statu quo. 

U. D « S ROTOURS. . . VOUS y venez que l'ho
norable M. Labadie, et notre hanorable collè
gue M Waddington, s'appuyant sur la discus
sion du parlement italien et sur les documents 
parlementaires et diplomatiques qui nous ont 
été distribués a cette époque. — et que nous 
n'avons pas reçus aujourd'hui, ainsi que le 
regrettait M. Dantresme, — vous y verrez que 
nos honorables collègues ont constaté que le 
droit de 10 p. 100 du tarif italien sur les tissus 
de laine, fixé par le traité de îsnj, ressortait 
a 65 francs les 1C0 kilos. Ce chiffre avait été 
établi devant le parlement italien par un dé
puté dent vous ne méconnaîtrez pas la com
pétence, l'honorable M. Tenarelli 

Ce chiffre de 65 francs avait été donné com
me résultant des perceptions faites en l«77 et 
1876. 

Eh bien, je prierai l'honorable M. Berlet de 
comparer ce chiffre de 65 francs aux droits de 
93 fr. 80 et de 170 francs par ioo kilos qui nous 
sont aujourd'hui proposés, et qu'il nous signale 
comme améliorant notre régime douanier avec 
l'Italie. Je lui demanderai alors M, oui on non, 
la position de l'industrie, française, au point 
de vue de l'exportation .Us laines, l'une des 
branches les pins active* de notre commerce 
avec l'ltalie,est améliorée. 

Je regrette que l.honorablc M. Labadié, dont 

la cenvpétence en ces matières était grande, 
ne soit pas ici pour vous donner ces explica
tions que je cherche dans mes notes ; lui, il 
les aurait trouvées dans ces souvenirs. 

M. le rapporteur. —je vous demande la per
mission de suivre l'ordre de sa discussion, — 
vous disait : Mais pourquoi le traité du 1870 
a-t-il été repoussé ? Il vous en a donné trois 
raisons : la première, c'est que dans ce traité 
l'en avait compris autre chose que les matières 
qui intéress"nt l'Italie, et que l'en aurait eu 
en vue de faire une sorte de tarif pouvant 
s'appliquer a tous les autres pays ; on y aurait 
fait entrer les textiles et d'autres produits qui 
ne sont pas l'objet de nos échanges avec 
l'Italie. 

Je m'étonne que M. le rapporteur, qui. pour 
ce fait, avait conservé des griefs contre le 
traité de 1878, admette que, dans le traité qui 
nous est soumis auj îurd'nui, l'on comprenne 
également des produits qui n'intéressent à au
cun degré l'Italie et que l'on permette ainsi a ce 
traité italien de servir de masque a certaines 
conventions avec d'autres puissances, d'une 
manière indirecte, sans que l'attention de la 
Chambre et des intéressés soit mise en éveil, 
et cela, de façon à réserver a nos industriels, a 
nos commerçants les réveils les plus imprévns 
et à nos populations ouvrières les mécomptes 
les plus sensibles. (Très-bien I très-bien ! a 
droite.) 

Oui, je m'étonne que M. le rapporteur, avec 
sa perspicacité, n'ait pas vu qu'en ce qui con
cerne les textiles, il y a, repris- aux tarifs d'en
trée en France, des produits que les Italiens 
n'exportent pas chez nous. 

Et pourquoi l'a-t-on fait ? Pour nous désar
mer vis-à-vis de la Belgique. Jusqu'à présent 
quand on parlait de traite de commerce on 
nous disait : Un traité de commerce '? c'est 
donnant donnant. Oui, nous avons des tarifs 
élevés ; la nation avec laquelle nous contrac
tons ces traités est intéressée à avoir un abais
sement ; nous souscrivons a son désir, mais à 
la condition qu'en retour elle nous accoree 
des avantages réciproques. 

Quand nous inscrivons dans le trai'é de 
commerce que nous concluons avec une na
tion des abaissements de droits qu'elle ne 
demande pas,comme nous l'avons fait pour les 
marbres, sur lesquels l'Italie ne demandait 
rien, — et notre collègue, l'honorable M. Guil-
lemin ne me démentira pas,— est-ce qne nous 
faisons UDe œuvre sensée ? Non, nous nous 
désarmons, non seulement vis-à-vis d'elle, 
mais aussi vis-à-vis des autres puissances qui 
auraient a nous demander des concessions. 

Je demande donc a M. Berlet si, oui ou non, 
dans le traité italien, on a compris des articles 
qui n'intéressent pas l'Italie, et cela unique-
mentpour gratifier d'autres nations. 

Sur ce point j'avais eu la satisfaction de 
voir que.dans son rapport,M.le rapporteur re
connaissait que les dégrèvements sur ces arti
cles, a l'entrée en France, avaient été insérés 
a tort dan3 le tiaité franco-italien sans que 
l'Italie le demandât et uniquement dans 
l'intérêt de la Belgique Je suis donc très-
étonné de voir que, dans sa conclusion, il ait 
déclaré qu'il considérait cette disposition 
comme inacceptable. 

Voyons ce qui concerne les tissus de lin. 
Vous faisiez partie de la grande commission 

des 33, qui, avec le concours de M. le ministre 
du commerça et du personnel éclairé de son 
ministère, avait étudié cette question avec le 
plus grand sein, avait pondéré les taxes et 
établi dans quelle juste mesure il fallait gra
duer les droits à l'entrée en France sur les 
fils, puis sur le produit fabriqué, la toile. On 
avait" dressé diverses catégories permettant 
d'effectuer loyalement les perceptions doua
nières. L'on avait établi notamment une pre
mière classe de 6 fils au moins, d'autres de 7 
et 8 fils, 9 et 10 fils, 11 et 12 fils. Au tarif ita
lien qu'on vous propose, tout cela a été modi
fié arbitrairement. 

Eh bien, est-ce que l'Italie vous a demandé 
de changer tout cela? Non, mais derrière cils 
il y avait la Belgique. Les industriels ont ré
clamé; on avait fait ces modifications sans les 
entendre. La commission s'est-elle préoccupée 
de cette situation ? 

Quand j'entendais tout à l'heure l'honorable 
M. Tirard rappeler qu'il avait déposé simulta
nément les deux traités, et demandé a la 
Chambre de les faire examiner par la même 
commission, je croyais que la conséquence lo
gique était que ces deux traités, entre lesquels 
il y aune connexité logique et nécessaire, et 
que tous les autres traites dont le dépôt nous 
est annoncé, seraient l'objet d'un examen 
simultané. 

Oh ! sans doute, la Chambre est maîtresse 
d>* son ordre du jour et ne saurait prendre 
rengagement de voter simultanément les di
vers traités. Mais ce qu'elle pouvait, ce qu'elle 
devait faire, c'était de les examiner simulta
nément. Nous pouvions demander à la com
mission de nous saisir de ces divers rapports 
avant de procéder a une discussion publique 

Et si vous aviez suivi cette voie, ma tâche 
serait singulièrement simplifiée: car alors 
nous ne serions pas exposés à voir défaire de
main ce que nous aurons vote aujourd'hui. 

En ce qui concerne le traité italien, vous re
connaîtrez qu'on demande à l'industrie des 
sacrifices que l'on ne peul iui imposer sans in
justice, et pour favoriser je ne saisîquels inté
rêts étrangers. Oui. on a abaissé les droits sur 
certaines catégories d'une manière tout a fait 
anormale et inexplicable, tandis que sur cer
tains articles on a diminué exactement les 24 
p. 100 qui étaient prévus au tarif général; sur 
d'autres on a fait des réductions de 33 p.H'0, 
puis on a interverti les classes que la commis
sion avait établi en se guidant sur l'intérê! gé
néral, et en tenant compte de la pondération à 
établir entre tous les intérêts, les intérêts de 
celui qui fabrique les matières premières, et 
les intérêts de celui qui fait le produit fabriqué, 
Eh bien, la commission, à ce sujet, nous don-
ne-t-elle quelques explications t Non ! Elle 
n'en fournit pas d'autre que celle-ci : « Le 
traité franco-italien est acceptable. Les indus
tries textiles ne sont point touchées par ces ta
rifs. » 

Je trouve la déclaration bien brève et bien 
inexacte. A suivre. 

C H R O N I Q U E 
La Société na t iona le d e n c o u r a g e m e n t 

au bien a d o n n é s a m e d i dernier son 
banquet annue l , où M . S l é p h e n L iégear* , 
qui fut, après M. B e l m o n t e t , le p&ete de 
l 'empire, a lu un toast en v e r s a u s e c r é 
taire g é n é r a l , M. Honoré Arnou l : 
Parle-leur du Devoir, parle-leur de P-trie ! 
Qu'un long écho réponde a ta voix attendrie '. 
Qu'ils apprennent de toi, patriote et chrétien, 

Une ma'e vertu fait de l'enfant un homme 
Et de cet homme un citoyen ! 

A p r è s ce toast e n vers , il en a été por
té p lus ieurs autres en prose ; pu i s l'on 
s'est s é p a r é de bonne heure , c o m m e il 
c o n v i e n t à des g e n s r a n g é s , m a l g r é la 
r o m a n c e s o u s la protect ion de laquel le 
l es coupeurs a i m e n t À placer l eurs e x 
ploits n o c t u r n e s , et qu'i ls f redonnent en 
v o y a n t s e g l i s s er a travers la vitre l es 
premières lueurs de l 'aube : 

Quand on fut toujours vertueux, 
Un aime à voir lever l'aurore. 

V o u s , l ecteur , qui n'avez pas beso in 
d'ôtre e n c o u r a g é au bien, voua n e savez 
peut-être pas c e que c'est que la Société 
dont le n o m figure en tète de cet te c h r o 
nique. C'est u n e é m u l e de l 'Académie 
f r a n ç a i s e , m a i s s e u l e m e n t en ce qui con
cerne la dis tr ibut ion des pr ix de v e r t u . 
L'idée première en g e r m a , v e r s 1858, 
dans l a tète d'un b r a v e capi ta ine en r e 
traite de B o u l o g n e sur-Mer, M. Rafin. 
C o m m e l e s m o y e n s d'exécution lui m a n 
qua ient , il s'était adressé s u c c e s s i v e m e n t 
à p lus ieurs haut s p e r s o n n a g e s pour réa 
l iser son projet et n'avait recuei l l i qu'une 
approbat ion stéri le , quand il fut m i s en 
rapport a v e c M. H o n o r é Arnou l . Cette 
fo i s , la g r a i n e tombai t s u r u n terra in 
fert i le . M. A r n o u l , c'est la phi lanthropie 
fa i te heaame. Il compri t et adopta auss i 
tôt l'idée du cap i ta ine ; il l 'étudia, l'élar
g i t et lui d o n n a c e r p s , 

»'* 
La Î3 m a i 1864, la Société fit s e s débuts 

publ ics dans la sa l l e S a i n t - J e a n de 
1 Hotel-de-Viile ; ce début fut u n éc la tant 
t u c c é s . P e n d a n t les dernières a n n é e s de 
l 'empire e l le t e mul t ip l ia . T a n t e t tant 
e l l e e n c o u r a g e a a u bien que les demoi -
ce l l e s Carpeaux e l l e s - m ê m e s a l la i ent s e 
décider & devenir ver tueuses lorsque l a 
guerre éclata, puis la Commune, faite 
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p a r des g e n s qui n 'avaient p a s s a n s dou -
te été su f f i samment e n c o u r a g é s au bien. 

Dès que l'on c o m m e n ç a à respirer , la 
Soc ié té repri t l e c o u r s de s e s e n c o u r a g e 
ments . Il étai t prouvé que n o u s e n av ions 
déc idément bien beso in . El le n'attend 
p a s , c o m m e l 'Académie qu'on lui s i g n a l e 
l e s bel les a c t i o n s , e l le les recherche e l le -
m ê m e . El le a s u r l es d ivers points de l a 
F r a n c e des correspondants qui sont les 
dénonc ia teurs du mér i te c a c h e e t les e s 
pions de la v e r t u . S e s r é c o m p e n s e s s e n t 
p u r e m e n t honori f iques . J a m a i s d'argent; 
des médai l l e s et des c o u r o n n e s c iv iques . 
R o m e et l a Grèce e s t ima ient qu'une c o u 
r o n n e de feui l les de chêne ou de laur ier 
devai t ê tre prisée p lus haut que l'or, la 
Soc ié té e s t de cet a v i s , et les braves g e n s 
dont e l le p r o c l a m e les n o m s chaque a n 
n é e d a n s s a distribution des pr ix n'y 
contredisent p a s n o n p lus , car i l s s e m 
blent t rès h e u r e u x et très fiers. 

On n e reprochera pas du moins à la 
Soc ié té d 'encouragement au bien c e qu'on 
a parfois reproché a l 'Académie f r a n 
ça i se , de dessécher d a n s s a rac ine et de 
corrompre dans s a s o u r c e , en lui offrant 
un sa la i re , c e qui n'existe qu'a la condi 
tion d'un dés intéressement abso lu . C'est 
surtout a propos des récompense» de la 
Société qu'on peut dire qu'elles n e s o n t 
pas de n a t u r e à séduire par l'appât du 
g s i n . U n gredin ne se fera j a m a i s h y p o 
crite pour le seul désir d'attacher u n - i n 
s i g n e a s a boutonnière , ou de met tre s u r 
s a tète u n e c o u r o n n e qui n'est m ê m e pas 
en or e t dont on n e donnera i t pas v i n g t -
cinq s o u s chez ma tante. 

Encore , si on pouvait sort ir a v e c ce t te 
couronneI Si o n pouvai t la g a r d e r d a n s 
la rue 1 Quel le auréo le a u x y e u x d e s m a s 
s e s ! Quel le r é c l a m e ! Quel passepor t 1 
Mais on n e peut m ê m e pas la met tre e n 
soirée. Le v i ce rapporte d a v a n t a g e . Géli-
nier et Menesc lou .se sera ient battu Vœil 
de ce g e n r e de r é c o m p e n s e . 

Les h o m m e s prat iques , l e s ut i l i ta ires , 
c o m m e o n disai t autrefo is , t rouveront 
peut -ê tre que c'est là u n défaut , a t tendu 
que l es braves g e n s , capables de se c o n 
tenter de c e s r é c o m p e n s e s p la toniques , 
n'en a v a i e n t v r a i m e n t pas beso in pour 
être v e r t u e u x , et que, s'il s e trouva i t j a 
m a i s u n e Soc ié té a s s e z r iche pour donner 
u n e pr ime s é r i e u s e à toutes les bel les 
ac t ions , le n o m b r e de c e l l e s - c i s 'accroî
trait indubi tablement d a n s des propor
t ions t rè s no tab les . 

• * 
Je v i e n s de parcour ir le dernier palma

rès de l a Soc ié té . A l l o n s ! il y a e n c o r e 
de la vertu en F r a n c e ! Que de lauréats , 
bon Dieu, et dans tous les g e n r e s : des 
e n f a n t s de quinze a n s et des v ie i l lards de 
q u a t r e - v i n g t - d i x ; des chif fonniers et des 
mi l l i onna ires , c o m m e M. Ruel , le fonda
teur de la pens ion a l imenta ire , et M. R a 
phaël Bichot ïsheim qui en est arr ivé .dans 
le déve loppement de s a carr ière , non seu
l e m e n t à se trans former en h o m m e poli
t ique , m a i s a obtenir des prix de vertu ; 
des soeurs de char i té à côté d'une actrice , 
des r o m a n c i e r s et des poètes à côtà du 
cocher Fa lempin , qui réhabi l i te par s a 
probité et s e s bonnes ac t ions u n e profes
s ion dont la r e n o m m é e , — c o n f e s s e z - l e , 
d igne Fa lempin , — es t d iantrement c o m 
promise ! Pourquoi l 'Annuaire de la So 
ciété n e don ne-1 il pas le n u m é r o de s a 
vo i ture T J'aurais fait vo lont iers un d é 
tour pour l'aller prendre . 

Mais surtout il y a des domest iques , 
e n c o r e et toujours des domest iques . Ab
s o l u m e n t c o m m e a l 'Académie, où l'on 
dira i t que l es deux t iers des prix Mon-
tyon «ont fondés un iquement pour e u x , 

A h ça! d'où sortent- i ls ces domest iques 
modèles , qui nourr i s sent l eu rs m a î t r e s 
du fruit de l eurs s u e u r s , l es s e r v e n t s a n s 
g a g e s , l es dorlotent, l es adoptent quand 
i l s sont ru inés T D a n s quel bureau de 
p lacement s e les procure t -on ? Je s u p 
pose qu'ils sont c o m m a n d é s fur m e s u r e 
et que c e u x qui ont l 'heureuse c h a n c e de 
les posséder l es accaparent s i bien qu'ils 
s o n t e n t i è r e m e n t re t irés de l a c i r c u l a 
t ion . 

Ne serai t - i l pas t e m p s de couronner 
enfin les bons maî tres ? C'est l a mot ion 
que j 'aurais faite, lorsque l es g a r ç o n s 
e u s s e n t été sor t i s , s i j 'ava i s eu l 'honneur 
d'assister au banquet . Je prétends que 
l e s maî tres font beaucoup p lus de s a 
crifies pour leurs domes t iques que c e u x -
ci n'en n'ont j a m a i s fait pour e u x , que 
leur sort est plus d igne de pitié, leur 
vertu plus admirable , l eur rê s igua t ion 
p lus mér i to ire et que, loin d'avoir à e n 
treprendre des recherches l abor i euses 
pour les découvrir , on n'aurait que l'em
barras du c h o i x . 

Je m e charge , pour peu qu'on le s o u 
ha i te , de fournir des d o c u m e n t s . E t voici , 
par e x e m p l e , ce qu'on pourra e n t e n d r e 
d a n s le prochain rapport à l 'Académie 
sur l es prix de vertu, s i l'on s 'adresse â 
moi : 

« Louis Durand, cé l ibata ire , rue B o n a 
parte, a pris , U y a quinze a n s , d a n s un 
bureau de placement , u n e t bonne pour 
tout faire»,qu'on lui ava i t r e c o m m a n d é e 
c o m m e u n modèle de probité . Elle n'était 
pas dépuis qu inze jours chez lu i . qu'il 
s 'aperçut qu'el le ava i t l 'habi tude de lui 
compter l es petits pa ins , d'un sou , deux 
s o u s , et le reste à l 'avenant . Après que l 
ques observat ions t imides et m a l accuei l 
l i e s , cet exce l l ent h o m m e s'est replié s u r 
l u i - m ê m e a v e c une rés ignat ion b ienve i l 
lante . A une date un peu postér ieure , il 
acquit la preuve que s a c bonne • pré le 
vait chaque jour un tribut s u r son dîner 
et détournait u n e boutei l le de s a c a v e 
pour en nourr ir un mar i i v r o g n e et fa i 
n é a n t qu'elle n'avait pas a v o u é à son en
trée dans la m a i s o n . De plus , il ne tarda 
pas a apprendre qu'elle ava i t l 'habitude 
de réunir , deux ou tro is fo is la s e m a i n e , 
toute Ja domest ic i té de la m a U o n d a n s s a 
chambre , pour la gorger de ca fé et de 
l iqueurs a s e s dépens . 11 a c o n t i n u é a se 
taire . « Je ne v e u x pas la d é r a n g e r d a n s 
s e s habitudes , a-t - i l répondu à toutes l es 
observa t ions de s e s a m i s . Ce n'est p a s 
acheter trop cher la pa ix d a n s mon i n 
tér ieur et l a tranqui l l i té d e m a v i e . N'in
s i s t ez pas , je su i s décidé a f ermer les 
y e u x . * 

« L'Acacremie d é c e r n e a ce brave h o m 
m e un pr ix de mi l l e f r a n c s , fa ible indem
ni té pour l es sacri f ices i n n o m b r a b l e s 
qu'il a fa i ts à la concordé domest ique . 

» Les époux Godde, petits rent iers , rue 
Saint -Louis , a u Mara i s , possèdent depuis 
douze a n s et gardent , a v e c u n e pers i s 
t a n c e indomptable , u n e cu i s in ière qui e s t 
le fléau de leur pais ible foyer . La seu le 
qualité, qu'ait c e l t e fille est de n e pas vo
ler s e s maî tres . Mais e l le I • l eur fait 
p a y e r cher . Elle leur jette s a n s ce s se s a 
probité a la tête et en abuse p o u r s e m o n 
trer acar iâ tre , i rasc ib le , é g o î - t e , m a l 
propre, inso lente , pour brûler le rôt i et 
pour offrir s e s huit jours a la moindre 
observa t ion . Elle n e to lère p a s que s a 
m a î t r e s s e m e t t e j a m a i s l e pied d a n s s a 
cuis ine . C'est n n e d o m a i n e inv io lable , o ù 
nul n e doit pénétrer s a n s s a permis s ion . 
Elle rudoie l e s e n f a n t s , répand a M o n 
s i eur et trai te M a d a m e e n pens ionna ire . 
Suscept ib le d'ai l leurs e t s e f â c h a n t d'un 
r ien, tous l e s tro is ou quatre m o i s e l le 
fait a n coup de tè te et d isparaî t s u b i t e 
m e n t , a u t a n t que poss ible a l 'heure du 
dîner et quand les époux Gedde o n t d u 
mond e. Madame sa i t c e que e e l a v e u t 
dire; e l le m o n t e préc ip i tamment en fiacre 
e t court au bureau de p lacement , d'où 
el le r a m è n e , a force de c â h n e r i e s et de 
promesses, sa cuisinière encore toute 

grondante et toute hér issée , c Que v o u 
l e z - v o u s T dit -e l le â c e u x qui lui a d r e s 
sent des représentat ions a m i c a l e s . El le 
es t ai h e n n é t e l » Et e l le l ' augmentent de 
10 francs . 

c L'Académie es t heureuse de d é c e r 
ner a u x époux Godde u n e Médail le de 
1,000 francs , qui leur permet tra de ae r e 
poser, «'ils le j u g e n t a propos, de l 'hon
nêteté dépla isante de leur domest ique , en 
se la i s sant voler p e n d a n t que lques a n 
née par une cu i s in ière de f o r m e s p i n s 
agréables . 

« Mme Couturier, res tée v e u v e s a n s 
enfant , depuis l 'année 1860, a v e c u n e p e 
tite a i sance , a pris en 1861 u n e f e m m e de 
serv ice déjà â g é e a lo r s de c i n q u a n t e ana , 
aujourd'hui â peu près a v e u g l e , e t qu'el le 
es t réduite a serv ir e l l e - m ê m e . A pe ine 
ins ta l lée depuis u n a n chez M m e C o u t u 
rier, cette f e m m e ava i t déjà pr i s s u r s o n 
exce l l en te ma î t re s se u n tel a s c e n d a n t , 
qu'elle a v a i t obtenu d'être re jo inte par s a 
fille, que ce l l e -c i s e c h a r g e a de l o g e r , de 
nourr ir , d'habiller et de fa ire ins tru ire . 

La fille n e tarda p a s â ê tre suivi d'nne 
n i èce inf irme et idiote, m o r t e depuis d a n s 
u n e m a i s o n de s a n t é , où M m e Couturier 
a payé s a pens ion , e n lui fa i sant p r o c u 
rer toutes l e s d o u c e u r s qu'el le dés i ra i t . 
Elle a marié et doté la filie. T o u s l e s a n s , 
l e s parents de s a « b o n n e » v e n a i e n t la 
voir et passa i en t u n m o i s chez e l le . Ils ont 
fini par lui persuader d e louer u n e m a i 
s o n de c a m p a g n e d a n s leur v i l l age , et s 'y 
s o n t ins ta l l é s s o u s pré texte de s o i g n e r 
s o n jardin e t s e s poules ; pu i s i ls lui ont 
fait a b a n d o n n e r s o n a p p a r t e m e n t d e 
P a r i s , e n lui persuadant q u e l'air de la 
v i l le n e lui va la i t r i e n . 

Elle s'est l a i s s é fa ire . Et c o m m e n o u s 
e s s a y o n s de lui représenter qu'el le s e 
ru in a i t pour cet te domest ique , qui e s t e n 
réa l i t é s a m a î t r e s s e et dont l e s s e r v i c e s 
n'ont j a m a i s é té e n rapport a v e c u n e 
p a r e i l l e r é c o m p e n s e : ! El le e s t e i l é v e u é a ! 
m e répondit e l le a v e c u n e na ïve té tou
chante . V o i l à dix sept a n s qu'elle m e ser t 
e t e l le m ' a juré qu'el le n e m e qui t tera i t 
p a s a v a n t s a mort . » Les 1,5<JO f r a n c s q u e 
l 'Académie décerne â M m e v e u v e Coutu
r i e r n e seront p a s inut i les ,pour lu i a s s u 
rer jusqu'au bout un d é v o u e m e n t auque l 
e l le a la char i té de ten ir . » 

Ce sera i t a b s o l u m e n t la m ê m e c h o s e â 
la Soc ié té d ' encouragement a u bien , sauf 
à remplacer les bil lets de b a n q u e par u n e 
m é d a i l l e de p e r s é v é r a n c e . 

Et qu'on n e c r a i g n e pas d'épuiser m o n 
doss ier , Il est inépui sab le . A u beso in , 
c h a c u n de m e s l e c t eurs , j'en s u i s s u r s e 
chargerai t de l 'a l imenter , 

BERNA.DILLE 

RÛUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a r ' r - a n c e 

E c o l e d e t e i a t o r e 
A l 'occas ion de l a réouver ture de 

l'Ecole de te in ture q u e n o u s a v e n s a n 
n o n c é s pour le mercredi 14 c o u r a n t , n o u s 
c r o y o n s devoir reproduire le rapport 
s u i v a n t a d r e s s é par la Commiss ion des 
Ecoles A c a d é m i q u e s â M. le Maire : 

« A Mons ieur le Maire de la vi l le de 
R o u b a i x . 

i M o n s i e u r lé Maire . 
«Bien que l a créat ion d'ane Ecole n a 

t ionale des a r t s industrie ls â R e u b a i x ait 
été décidée, la c o m m i s s i o n des Ecoles 
Académiques n e pense pas qu'en at tendant 
l 'ouverture de cet te Ecole il y a i t l ieu de 
ra lent ir s e s efforts vers le progrès de n o s 
e n s e i g n e m e n t s t echn iques ,progrès auquel 
es t i n t i m e m e n t lié celui de n o s industr ies , 
c a r la c o n e u r r e n c e n e n o u s l a i s s e p a s de 
t e m p s â perdre pour progresser . Peut -
être m ê m e â c a u s e de cet te c r é a t i e n pro 
c h a i n e e s t - i l t rès ut i le qu 'avant que n o s 
e n s e i g n e m e n t s so ient r e p r i s par l'Etat, 
nous a y o n s marqué du m i e u x que n e u s 
le p o u v o n s l a voie que n o u s e n t e n d o n s 
su ivre , afin que cet te voie so i t p a r c o u r u e 
e n s u i t e a v e c toute la l a r g e u r de v u e s e t 
la p u i s s a n c e que l'Etat apporte n é c e s s a i 
r e m e n t a u x créa t ions de ce genre . 

« D a n s cet esprit , mons i eur le m a i r e , 
vo tre c o m m i s s i o n des éco les A c a d é m i 
ques s'est préoccupée d e l ' ense ignement 
de l a te inture ,qui lui p a r a i t avo ir beso in 
de fa ire dès m a i n t e n a n t u n p a s e n avant . 

> Cet e n s e i g n e m e n t a débuté d'une m a 
n ière modes te , en rapport a v e c l e s trop 
faibles re s sourças qui ont é té m i s e s â la 
disposi t ion du professeur . Le faible de
g r é d' instruction de quelques u n s des 
é l èves , le petit n o m b r e d. s l eçons , 2 par 
s e m a i n e , n'ont pas p e r m i s d'élever bien 
haut l e n i v e a u des c o n n a i s s a n c e s , ni l'ex
pér ience a c q u i s e dans . l e s e x e r c i c e s pra 
t iques .Néanmoins l es s e r v i c e s r e n d u s ont 
été appréciés . Des o u v r i e r s in te l l igents 
qui n o u s sont a r r i v é s font aujourd'hui 
de bons échant i l lonneurs , et parmi les 
jeunes g e n s ins tru i t s que n o u s a v o n s e u s 
u n certain n o m b r e font h o n n e u r â l'Eco
le . Les expos i t i ons de fin d'année ont 
d'ail leurs m o n t r é ce que n o u s fa i s ions . 

» Le cours tel qu'il a é té donne j u s 
qu'aujourd'hui est bon e t n o u s n ' a v o n s 
rien à y modifier en ce qui c o n c e r n e l es 
besoins des trava i l l eurs s e c o n d a i r e s de 
n o s te inturer ies , ceux-c i n e possédant p a s 
u n e instruct ion qui leur permet te d'aller 
plus loin, et n e p o u v a n t donner â l 'école 
plus de temps qu'ils n'en donnent . Q u a n t 
a u x autres , c 'es t -a-d ire ,quant a u x c h e f s , 
a u x directeurs ou a u x c o n t r e - m a î t r e s qui 
aspirent â l'être, e t sur le savoir e t l'ha
bileté desquels repose v é r i t a b l e m e n t le 
s u c c è s et l a réputat ion des é t a b l i s s e m e n t s 
de ce g e n r e , n o u s devons avo ir la pré ten
tion de les m e n e r p lus lo in . Quand e n 
fiarcourt l es u s i n e s de l 'Alsace et de l'Al-
e m a g n e on est frappé de r e n c o n t r e r . 

partout c o m m e c h e f s et c o m m e d irec teurs 
des praticiens éminents qui s o n t e n 
m ê m e temps de véritables savants. U 
faut qu'il en soit de m ê m e ici p lus tard 
par 1 act ion de l 'Ecole n a t i o n a l e , s o u s 
peine de voir n o s industr ie s t ex t i l e s 
v a i n c u e s par le savo ir p lus é l evé de c e u x 
qui â l 'étranger finissent l es t i s sus o u 
t e i g n e n t les m a t i è r e s . B i e n des p e r s o n n e s 
c o m p é t e n t e s pensent d'ail leurs que déjà 
m a i n t e n a n t u n bon n o m b r e des i m p o r t a 
t ions dont nous souffrons d a n s cer ta ines 
b r a n c h e s des industr ie s text i les t i e n n e n t 
â ce t te cause . 

> N o u s d é s i r o n s donc n e p a s a t t endre 
pour fa ire u n p a s e n a v a n t , m a l g r é l e s 
très m a u v a i s e s c o n d i t i o n s matér i e l l e s 
d a n s l esque l les n o u s n o u s t r o u v e a s e t 
dont n o u s n e p o u v o n s cependant s o r t i r . 

• U n de n o s m e m b r e s , M. Emi le R o e s -
se l . te inturier , a bien v o u l u s e c h a r g e r 
d'étudier d a n s ce t e spr i t ,après u n v o y a g e 
e n A l l e m a g n e e t â Mulhouse .un n o u v e a u 
p r o g r a m m e de c o u r s a v e c le p r o f e s s e u r , 
M. Vassart . Leurs é t u d e s o n t about i au 
rapport et au p r o g r a m m e q u e v o u s trou
verez c i - jo in t s et que l a cemoaisakra a 
a c c e p t é s d a n s s a s é a n c e du 3J s e p t e m b r e 
t e n u e s o u s la prés idence de M. R y o a d 
joint . ' 

» Lorsqu'il s ' ag ira de t r a c e r la p r o 
g r a m m e de l ' e n s e i g n e m e n t de la te in ture 
pour l'Ecole n a t i o n a l e de R e u b a i x , l e 
m i n i s t r e obt i endra a i s é m e n t la c o l l a b o 
rat ion d 'hommes t e l s q u e MM. Chevreul 
S c h u t z e n b e r g e r , Lauth . (du Conse i l M u 
nicipal de Paris', , Rosens t i eh l , etc QUI 
s o n t tes p lus a u t o r i s é s r e p r é s e n t a n t s de 
l a c h i m i e appl iquée a la t e in ture , m a i s c e 
m o m e n t n'étant pas v e n u , n o u s s o m m e s 
l imi tés â n o s h u m b l e s efforts b a s a s a a r 
ce que n o u s offrent ms Gobel ins , Mulhou
se , Loeds, e t l 'Ecolo de Ber l in , 
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